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Monsieur le Président,

Par la présente je vous informe que j 'ai bien reçu votre courrier concernant les
inondations qui se sont produites quasi simultanément ces derniers temps sur plusieurs
secteurs du dépaftement, notamment sur I 'ouest vosgien.

Je t iens tout d'abord à vous remercier pour les informations que vous m'avez
transmises. J'aimerais également vous préciser que même si le Conseil  Général appuie de
manière volontaire, via des moyens f inanciers importants, les structures mises en place
suite aux précédents évènements cl imatiques survenus dans notre région, i l  n'a aucune
compétence réglementaire en la matière. En effet, les responsabil i tés de chaque acteur,
qu' i l  soit public ou privé, sont bien définies par la réglementation, et i l  revient à chacun de
les assumer, qu' i l  s 'agisse des riverains de cours d'eau, des propriétaires de biens
immobil iers, des maires ou de I 'Etat.

Veuil lez agréer, Monsieur le Président, l 'expression de mes sentiments les meil leurs.

Le Président du Conseil  Général

Pour l-e Président du Conseil6énérat
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